APPEL D’OFFRE 
RELATIF AU PROJET DE REHABILITAION ET RENOVATION 
DU JARDIN ZOOLOGIQUE ET BOTANIQUE DE KISANGANI
Description de l’offre

1. INFORMATIONS GENERALES

1.1. Lieu

Ville de Kisangani dans la Province de la Tshopo en République Démocratique du Congo, (RDC).
1.2. Pouvoir Adjudicateur

Institut Congolais pour la Conservation de la Nature, ICCN.
1.3. Contexte

Les Jardins Zoologique et Botanique de Kisangani ont été créés en 1951 pour la conservation et la protection des espèces animales et végétales. Actuellement ces jardins sont en état de délabrement très avancés. Les infrastructures vieillissantes ainsi que le déclin de la biodiversité nécessitent la réhabilitation des infrastructures et installer les outils pédagogiques en l’occurrence les panneaux signalétiques en vu de redonner aux jardins leur vocation de centre de conservation, de recherche scientifique et d’attraction touristique.
Le présent appel d’offre vise à recruter un prestataire qualifié pouvant réaliser les études et les travaux de réhabilitation en respectant les normes environnementales et de gestion durable.
2. OBJECTIF DU PROJET
2.1. Objectif Général
Assurer la conservation des collections vivantes et mortes du jardin par la réhabilitation et la rénovation des habitats (infrastructures administratives et touristiques) du jardin zoologique et botanique de Kisangani en vue d’un tourisme responsable et durable.
2.2. Objectif spécifique

Infrastructures à construire :
· Clôture du jardin ;

· Infrastructures residentielles:
· Trois (3) villas à 3 chambres à coucher, 2 salles de bain, salon, salle à manger, cuisine, magasin ou depot) ; 
· Six (6) Bungalows et d’un flat à 3 niveaux d’une capacité de 40 studios ;
· Bâtiments administratifs à 2 niveaux avec chacun 6 pièces, une salle de réunions de 50 personnes ;
· Dix (10) Paillotes :

· Digues en béton avec quai touristique ;

· Pont ;

· Pistes ou allées ;

· Clinique vétérinaire ;

· Ecurie ;

· Divers autres habitas d’animaux (aquarium pour poissons, oiseaux, herbivores, carnivores, reptiles, …) ;
· Centre d’information ou d’éducation environmentale ;
· Deux (2) guérites ;
· Balisage de la rivière Tshopo et installation des bouées ;

Infrastructures à réhabiliter :

· Salle polyvalente et 
· Six (6) maisonnettes des gardes;
· Quarantaine animale;
· Restaurant;
· Gradins;
· Restaurer l’électrification ;
· Raccorder l’eau au site ;
· Réparer le bâtiment administratif ;

· Réhabiliter la berge de la rive droite de la rivière Tshopo ;

· Réaménager la plage.

3. Résultats et Livrables

Phase1 : 
A. Elaboration du Plan d’Aménagement du Site (durée : 30 ouvrables)
 A la fin de la mission, le prestataire devra fournir les livrables ci-après :
· Un rapport de visite en présentant le diagnostic détaillé des habitats et espèces existantes ;

· Conception du plan de masse ;

· Proposition d’un budget de mise en œuvre.

B. Elaboration du Plan d’Architecture (durée : 30 ouvrables)

A la fin de la mission, le prestataire devra fournir les livrables ci-après :

· Un rapport de visite en présentant le diagnostic détaillé des infrastructures existantes ;

· Conception des plans architecturaux des infrastructures ;

· Proposition d’un budget de mise en œuvre.

Phase2 : 
Exécution des travaux (durée : 12 mois)
i.     Constructions des infrastructures ;
ii. Réhabilitation des infrastructures ;

iii. Aménagements des habitats du Site :
· Reconstruction des enclos, habitats ; 
· Amélioration des installations d’observation pour des visiteurs (belvédères, vitrines) ; Nettoyage des parcelles et réaménagement paysager.
iv. Signalisation et communication :
· Mise en place d’une signalétique éducative et informative avec publicités

· Création du matériel interactif pour sensibiliser et guider les visiteurs à l’importance de la biodiversité.

4. PROCEDURE DE CANDIDATURE

4.1. Critère d’éligibilité

La participation au présent appel d’offre est ouverte aux entreprises ou  groupes d’entreprises de génie civil de droit congolais exerçant régulièrement en République Démocratique du Congo, ayant une couverture bancaire suffisante et capable de préfinancer.

4.2. Procédure de candidature

4.2.1. Consultation de l’appel d’offre et retrait du dossier d’appel d’offres

4.2.2. Remise des offres

4.2.3. Sélection du prestataire

4.2.4. Principaux critères éliminatoires
Pour cette mission, les critères éliminatoires sont les suivants :
· Dossier administratif non conforme ;

· Fausse déclaration ou falsification des documents ;

· Offre technique incomplète ;

· Offre financière incomplète ;

· Offre technique inférieure à 70/100.

Critères d’évaluation de l’offre technique :

	A. Références

· Deux références à des travaux d’importance similaires à ceux faisant l’objet du marché.
	Oui/Non
Partiel

	B. Equipe technique :

· La composition de l’équipe avec le profil, rôles et responsabilité de chaque membre.
	Oui/Non

Partiel

	C. Matériels :

· Logiciel, appareil photo, équipements
	Oui/Non

Partiel

	D. Méthodologie :

· Respect des normes et règles en la matière ;

· Respect du temps imparti.
	Oui/Non

Partiel

	E. Planification :
· Conformité au délai d’exécution
	Oui/Non

Partiel

	F. Normes QHSE et standards internationaux
	Oui/Non

Partiel

	G. Capacité financière :
· Chiffre d’affaire (estimé à 1 000 000 USD) sur les 3 dernières années
	Oui/Non

Partiel

	H. Projets similaires :
· Au moins 2 exemples visuels des projets réalisés (photos, références et budget)
	Oui/Non

Partiel


4.2.5. Période mise en œuvre.
Le délai de mise en œuvre est 30 jours ouvrables pour la visite et les études tandis que l’exécution est estimée en un délai max de 9 mois avec une date de démarrage prévue à compter de la signature du contrat par le prestataire. Ce délai sera prolongé d’un ou deux mois si nécessaire.

4.2.6. Modalités de paiement.

Le calendrier de facturation est proposé tel que suit :

· 15% à la signature du contrat pour les études ;

· 40% au début de l’exécution ;

· 10% à mi-parcours des travaux ;
· 35% à la remise des ouvrages.

Fait à Kinshasa, le 
MILAN NGANGAY Yves
Directeur Général

